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A queflion'que nous avons à ttaîter > e

fies
.

premières dans Tordre politique
,

par fbn

importance 9 eft encore, dans Tordre de la.mo-

Taie,.Tune des plus grandes. qui ait jamais été

^

. foumife à Mne affembiéedélibérance. ^^o^ devc^,i

,

pour la rcj(pudre, ufer/de tôute la plénitude de
'

,
votre fagefle

, de toute |(YOtjre impartialité,; de

^loué votre amour pour les peuples ,; de toutes

- les
.
vertus -qui appartiennent au

,
légiflateur

^ceqx^.4!?n$re .nous qui ^fe ^ permettent, de .,VjpU5

-

'
'

% lAïuay.
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ipféfente|f quelques idées, doivent, fans doute

>

;^n’aborder ce grand problème qu’avec une ex-

trême circonfpeèlion ôc la penfée religieufe , Ji

je puis parler ainfi
; que vous confeiller une

erreur feroic un crime contre la juftice & les

hommes *, que vous préfencer la vérité , c’eft bien

mériter, non-feulement de. la patrie , mais de

l’humanité toute entière. -

On vous demande fi la nation dort déléguer

au roi le droit de faire la paix Sc la guerre.

Pour répondre, d’une maniéré fitisfaifante , à

fa ejueftion, il faut
,
d’abord examiner fuccef-

fivement les élémens donc elle fe compofe
,

lès

principes conftirucionhels qui la décident
, Si

les fuites morales ou politiques qu’entraînent

la folution. Cette marche m’a paru fimple ; elle

eft la feule qui puiffe faire difparoîcre les erreurs

qui s’attachent facilement;! une propofition com-

plexe.

Qu’eft-ce que ç’eft que le droit de faire la

paix Sc la guerre ? t

Pour le définir, je fuis forcé de remonter

. au principe des fociérés & des conventions hu-

. maines. On trouve des idées
j
uftes fur là guerre,

fur les alliances Sc fur la paix.

Les hommes ayant reçii de la nature des

• notions comrnunes du jufte ôc de l’injulle, mais

en étant fouvent écartés .par les pallions dans
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' la pratique , ces écarts côffîprometraht leûf

sûreté ou leurs intérêts refpedlifs , celui qui

cft ainfi attaqué a le droit dé repoufler la force

par, la force , Ôt voilà
,

faiTs doute, Tétac de

guerre entre les individus. >

Les hotnmes éclairés fur lés tnault qu’en-

traînent ce défordre fe réUnilTent en fociété,

^déclarent que leur vôlofité eft que fes individus

fe conforment aux notions naturelles du juÛe

& de Pinjufte. Certe volonté générale deviens

la loi : on convient d*oppofer la force publique

aux tranfgrefljons particulières , de alors rhomme
Jnjufte fe trouvant moins fort que tous, il eft

réprimé ou puni ; la paix fuccedé à la guérr^e

entre individus ,
St voilà Tétât focial.

Le réttîede à la guerre entre individus ti’eft’

pointv^GOmplétemenf applicable à la guerre entre

nations.

Les corps politiques qui réfultent de la réu-

nion des hommes par les loix fociales ont encre

eux les mêmes rapports naturels que les indi-

vidus. N’étant fournis à aucune loi commune
à tous, n’ayant point de juge commun

,
n’ayawc

point de force publique, ils font véritàblemenc

dans un état de nature , n’qnc pdur guides, que

les notions du jufle & dèTrnjufte; &, fi Tun

d’eux s’en écarte à Tégard d*un autre, celui-ci^

après avoir épuifé tous lei moyens’ dé cqnci-

Ai
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liatîdn , eft enfin obligé d’employer ia

.pour y ramener ragrefTeur. •

^11 réfiilte de ces notions Amples que le droit

de faire la guerre
>
droit qui n^exifte que partie

que les pitiiflânces n’ont, ni îoix communes, ni

juge commun
,

ni force publitjue commune ,

n’éft véritablement que ce même droit déjà

confâcré par vous dans votre conftitution
,

çe

droit imprefcriptible de l’homme -//e d

tdpprçjffîon qui naît ou de la tî:anfgre(ïion 041

^de i’àbfence 4o la loi. Ainfi diCparoiffent toîutçs

ces notions faulTes dont les anciens publicités

entourôienc la raifon des rois ; toutes ces idées

dé grândeur, de dignités
, d’acquificions , lidcçs

plus ou moins faciles, à défendre par dçs fq-

phifmes
,

idées qu’ont pu adopter les nations

qui, comme les Romains, n’aiment la libetté

~què pour elle, de qui méprifent la juüice,;

idées que l’on a pu fuggérer à des rois qui,

comme les defpotes de l’Afie , fe erpyoient les

propriétaires de leurs peuples
5
idées qu’il faut

‘à jamais effacer du code politique d’une nation

qui veut enfin être libre & jufle.

' Le dtoit de guerre fe réduit donc ,
en der-

nière analÿfe, à celui de repouffer
,
par la force.,

toute atteinte véritable portée par une puiffance

( étrangère à la propriété ou à la liberté nationale.

^Tottt çé qui s’écarte de cette définition eft ia-
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jiiftb ; tbut cè' quî y rantte eft legïtîme.

e^î adof)tant ce principe , en le confacrant’

Comme oonftitutîonnel, que Ik nation franj^if^

p^uc donner à' PEdrope un grand exemple ,

fJréfenter à rinjuftice un front d*autant
.
plus

redbütabié quie
, Bornéë; a foutenîr ce qui e(|:'

llridbement juftcr & vrai, abandonnant tout ce

qui n-eft que pafflBon ou* préjugé j on* fen^c que

Cette profedidn^ptrbliqnê eft* fa réfoludoti défi-

iddvC, fon uUimaturit^ fi je pûis parler ainfi , 5c

qù’ii' fkùdVo'ic' iîànéàntit pour Ibi arraçhçr des

fâcrifîce^..
'

^
'

'

Quelque reftreint que foir^ dans. Tordre de '

là juflice, le droit de faire la gderre , il cft raî-

fcnnable db prévenir les occafions de s*en per-

mettre le fUneffe u'fage
;
pôur cela lés corps poli-

tiques ont un' moyen puifé dans les notions

même de Tétar focial.

Les peupleis le réunifient par des conventions

du rapprodrcment de leurs forces il .naît une

Ibrte d^ force publîqub qui en impofe à celui

qui voudroit attaquer l*un dVux, & qui, alTez*

fort contre un feul, ne Tèft point aflTez contre

pl'ufieurs. Voilà là caufe 5c Te principe julïe

des alliances
;
principe bon en lui-même, mais^

dont les peuples ont abufé \
car les peuples

fons des colleéïrons* cTlioinmes , & les hommes

abufcttt de tout. Au lieu de fe rapprocher pour

Al
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ic défendre, an s’eft rapproché .pour attaquer ;;

pour furprendre
,
pour envahir

, & Ton a mis

,des germes de guerre dans ces traités, qui ne>

^

dévoient originairement leur naiflànce qu’aa^

défir de vivre en paix. £n ramenant aux vrais

principes de la juftice la théorie des alliances,

il eft évident
,

Me/îîeurs
,
que toute alliance

doit être purement défenfive
j
que fon but doit

être de protéger
,

par les forces combinées de ,

deux puilTances, la liberté & la propriété de

ces deux puiflTances, Tout ce qui rentre dans

cette définition eft légitime, tout ce qui en fort

cft injulle. •

PaflTons à l’article de la paix. Lorfque là;

guerre eft entreprife pour une caufe jufte, quel

doit être alors fon terme , 6c à quelle circonftanctî

s’applique le droit de faire la paix ? On fent

facilement ,
Meftieurs

, que toute idée d'è con-

quête 6c d’agrandiffemenc devant être rejetrée

de votre fyftême ,
le terme de la guerre eft

évidemment ^fé dans le manifefte qui l’an^^

nonce. La réparation du dommage, la reftitu-,

tion des terres envahies ou des objets enlevés

font évidemment le fignal de la paix chez une

nation puilTante qui ne veut jamais être ni jaf-

fionnée ni ^vindicative ,
6c qui s’eft prpmife

d*être jufte. 11 fera facile, d’après ce^principe,

de déternuner la maniète dont on devra^ je

/
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ne dis pas »fer du droiç, mais reiïïplir le devoir

de faire la paix.

Voilà, Meflîeursj les principes fimpîes & les
;

définitions inconteftabies
,

félon moi
,
des di*

verfes parties de ce drok complexe ,
connu psM:

les publiciftes fous la dénomination faftueufe

êc vague du droit de paix & de guerre, 6c

peut s'exprimer ain fi :

« l e droit de repouffer par îa force toute atteinta

véritable portée par une puiffance étrangère à

la propriété ou à la liberté nationalem
Le droit de réunir les forces de deux puif**

|

lances pour repouffer toutes atteintes véritables

portées par une puilTance étrangère à la pro-

priété ou à la liberté de î’une d*elles. *»
•

^

<* Le droit, ou plutôt le devoir, de terminer

parlapaix, les maux d*une guerre extérieure.»,

Examinons maintenant , Meffieurs
, à qui la

nation doit déléguer les droits que nous avons

définis.

La nation de laquelle émanent tous les pouvoirs,

mais qui ne peut en exercer aucun fans tomber

dans la démocratie ou fans fe déforganiferi

nommé un pouvoir confficuanc auquel elle a

délégué le droit de créer ou de circonfcrire les

pouvoirs conftitutionnels
j
de former ainfi une

lepréfentation nationale
,
une qjrganifation po-

litique dans rénfemble de laquelle fe trouvenc



lés itioyen'^' tFeÿèrifef î,k' cfë^ pdlf-

fance donc le principe eft toujours dan

.

Idf

nation^, "mais dont rexércîce doit t’oüjbûfs étie

dans la maéhide pôiitiquél
'

Ohâr^és; de* faire là* conftïtüftidd, vpüs Vivez ,

coxHtydféè dé deux pbiiVdiVs le pbuvôif lé^
*

giflati^ le pou^roic^ ^eft éKhrg^^^

d'exprimer la volonté gérieMlé' & de difpoïer •

feu l’ dé là pfèpfiééé ptiBlîcJué
;
IVüfrë éft chargé

d^éxétnrtêir féui làM^ôldncé' généraïé & de'dîrî^^^

Ja force publ'iqyé dàns Té (ens de cette vôlt^tié.
"

ir' éjf une dTftihâiôh très - fénfiia^^ entré les

fdnéïrônV de'^^ cés déiii pouvoirs : Pun charge

de^ vbdîofr BouV îâ nation , doit ë^prîmeV prié
^

volonté' qlir àiV tous* lës câraéièré's de‘ là loi ; ;

oF, éés càfaiftéréÿ tout bien faciles à’ r^cdrmoit^re
;

iS Idï ivé doit jamais* être faîte ni poür ni dans

if cifconttâncé , ni poür rii contre fa perfonnè :

eïiê doit éïnferi^ fà^ÏÏé ôi daris fa

généralité ^ les hommes & les eirçonftànces ,

lés lioUjJ ôc l'éV terris , fans jamais participer nï

cîés'pMoriSj ni dés* erreurs fugitives, tei pouvoir

étécxitH

i

au contraire
,

qui a reçu la volonté^

^énèràlé pàr le pouvoir légillati^’, ne peut pïus

i^àii qu’éne vofonté ÿéiécutîon côh for tiré
,

^ndlo^è\â fà.vôlomé fégirfati^^^ peut & cfoi^

vouloir prdmpilSàiént
^
àgïr Cûrèmerit dans chaqii

dlfèôhftânèe, âàné chaque iîéu, pouf oü cohcfe

chaqué irfàividii, —
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Je vbus fupplie de iaifir cette dîftînftîoa*. &<t

de'vour rappcUer fans cefle les câTa(^e’ref’ înhé-

rens à la loi ; pour q,u’une volonté foir Etie foi

ilfàjuc qu’elle ait pourqlpiec , non un fait préfent?.

particulier , fur le jugement duquel influe-'

roienc des circon(lances & des paflions maisS

une -vérité ;abftraice ôc générale ^ principe^

diéké par la raifon 5c la. réflexion
, applicable lr>

tous les faits de mênie nature y à toutes î«^

circpnftances qu’il embraflè , & dont ^ucune^

ne doit ni ïe dominer , ni. l’égaret. #Voilâ

. Meffieurs , le caradere indélébile* de la loi r

ce a’eft qu’à ce prix & avec cet précautionsv

qu’il eft poffible que le péuple confenrte à re->

connoître dans la volonté d’une aflfemblée. pKiS)

ou moins ndmbreufe , la volonté générale^ lai

volonté de vingt-quatre millions d’individuk-^^

Je reviens. < ^

^.es diftinéiîons que [’ai établies entre les

deuxpouvoirs font inconteftables , & tout peuple^

qui ne voudroit pas les admettre , tomberoxe,

dans ce double inconvénient.,' celui d’avoir une,

volonté légiflative viciée par des paflîons ou des

ci rco.n (lances , 5c celui d’avoir un pouvoir exé-=v

cutif paralyfe par des entraves.

Appliquons maintenant ces principes 5c tâ-^

chons de décider par. leurs moyens à quol^

pouvoir , fous quel mode , en qifeile mefure
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doivènt £tre dél^aéi iW droits politiques dont
'

nous avons parle plus* haut.
' '

II eft évident que deux queftions fé pré^

fentent dv’abord à Féfprit : félon quelle régi#

doivent s’exercer ces drdîts ? par qui dofv'ehe

s’exercer ces droits T Jé' réponde ; ces ' droits
‘

doivent être exercés paro le pouvoir ékécndf,

inah les réglés de léüf exercice doivent être
’

elairèment po fées par le pouvoir légîflàtif. Ên^
effet; cés regleî indiquées par la juéîce eter-

liêlle;/ par la nature des cfiofes quoiqu'elles aient

été ébfAarnment méconnue^ jufqù’à préfent

,

fonrdé véritables loix,^ ôc la nation frànçqife

cff digne d’être là' prtVniere qui adopte

comme fa volonté gériéràlé. En effet, l’àpplî-

catîdn de ces réglés aux'circonffances , eft une

fbndion^ du pouvoir exécutif; T fohftion’ qu’il*

doit exercer fous la* claufe de la plus ftriâè

refponfebilicé de fes agens.
^

^
’

" Vous ne pouvè^ pas éviter cette côhf^é-

quence, à moins de me nier mes principes , & '

vous ne nierez pas mes principes', car ils font

évidelmiTïe'nt les vôrVes. Je' pourrois donc j dès*'

à-préferit, voiis propofef un décret qui leur

fêroit analogue. Mais
,
Meneurs

, ;
il me réfte

à repoufter les objeéHons qu’on peut faire à

fyftême & à parcourir quelques-uns des *in-

cbnvéniens que préfencent des idées contraires.



On mé dira d’abord ; «Ül-ii jufte .qajun homme
feul, trompé par quelques misiftres

,
puiffe enga-

ger tout uh peuple dàns les dangers d’une guerre?

tour répondre à cette queftion
,
(dont la valeiu

eft bien atténuée pour le principe qui n’accorde

ni au roi ni à p-prfonne le droit d’une ^guerre-

offenfive
)

je- me permets d’en faire une autre»

Dès que ce droit doit ^tre confié à quelqu’un ,

he vaut'il pas mieux le confier fous la' claufe de,

la refponfabilité à. quelques hommes, que âe&

loix antérieures enchaînent ? que de le confier à

un grand nombre d’hommes qu’aucune refponfabi-,

lité n’attend
, &c qu’aucüne loi ne retient? Vaut^,

il mieux de le confier fans condition à ceux .qui

uferont arbitrairement, que de Ijes confier

4

—
^ ^

• * '

^
-A

des conditions ftrides & connues à ceux qui ré-^

pondront de fon ufage ? Et voü^d cependant

,

Mefficurs , ce que l’on vous propofe évidemment,

quand on veut revêtir le pouvoir légiflacifdudrpit|

' de décider la paix de la guerre.; Ce njeft pas fans,

doute fans intention, mais c’efteertainernent fans

juftefle que l’on voudroit vous fairej .confondre^

le corps légiflatif avec la nation. Xo|:fque l’oî^

vous dit

,

la nation doit feule prononcer fur fes

intérêts,^ la natioa feule, doit difpofer de foo.

fang , ces expreffions font inexaétes
,
le corps

légiflatif n’eft point & ne doit point êtrte con-

fondu avec laj nation qui^ l’a infticué , comme
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eSIfe a in/tlméilèrrcTf - avec Ikn^Vî^n quî, <romme
rki diéjà’îdir, a' çôfifié t'cTüs fes pouvoirs ,

iriêîne^le potivoii* cofifîituàht
, & qüî riagic plu^

f&f etix d'arts^ rétat fociai q'uê'p^r ropihîôh pu-*

Wiqüé 'ott iëî tertifcid remede dëf' lliifurrédiori.

QW J‘ôn' âBafudôrjtl'e dt)tic ces ékp'ireflïdns ahibî-

rieirfrs, nYai^s qui ol^curciflèrtt l^^^ qudïion
;

îîe*s'agir pas de diéçider éîitrë la nation qui efl*

tÔdr, Ôt ut» pouvoir qui nVlî" rien contre elle

ïftaîs "entre deùx pouvoirs fifpr^mes indépen-;

d'ans', COniftîtties Fun <5t Fàutre par Ik nation,

éWtre' lëfqüel s doivent fe partager les fondions'

plfblîqueSj ïam antre* réglé que la voix itnp'é-

riëurê dü principe 6t celle dë; Fibrérêt général

niais, diVâ‘-t-dn
,

le voeu national aur^

iÏÏTëmônt', dans: FalTemblee iégiflarive
, ufte'^

inffuënrcê biet»' plus grande qde dans le confeilî

tîës rois / dt“ iŸ efl utile' que le vcfeii national

foit é‘couté^. i^e confondez pas , Mefîleürs
,
Topi-

rfion ptibi'iqae réfl'échie, l’opinion publique quf

prépaie les Idix, & donr je réconnors l’empire ^

aFvrec IVÿ pàffiôiîir parlFageres auxquelles les peiîplëÿ

ftmt âtfffi'lbtèts que les individus;

‘ LOflqiré' ifeV Rdtnains exerçoienc leurs bri-

gkildâ'ge^ pcs'ficiques ,
lefénat ëcoic appuyé cFurf

fdérf nationiâl
,
& ce vécu éîoit lé voeu d’une in-

jàl¥fcdr; d’dfîe àuti^ part on a vu un voeu na-

éionaf j rûéàïé juftëj IbtreT pendant pîufieûW
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,aBn4ç5 contre Jes Jn?.entioo$,pcrxçr^^ CPigs

légjflatif ; & Jé' parki«ejnt,b^iMnniq|i^

s’obftinoic à toarnv^Bt^r Kliberfé^an^iérijçafnô , ^
n etoic^pas-fous la ^dépendapce c}® V
véritable .ppjnion publique d’Aagletçrfe, .

donc ici.deurX écujcils i,éviter » celui de çéderr^-
'

, ' ,*' '* '

pidement au .vjo^ Baiioual , .quand ,U n*eft

le vœu d^une palbon , & celid deîlui

opiniâtrenieot,-|quand'il eft i’èxpfeJ^Qn ^de Ja .

juftice. Or, i,e Iburiens que des,lIUniftres,refpoq-

^ables ont Xeuls riqçérêt dc lâ
:
poflilylité„d'évitqr

foigneu fendent, l’uB-dc ;l*aatçe par. perpcade.Qjii

ils font d!être bÂeptor.,punis
^

d’une coupa blç.çoodefçeadanc,e,.X94 t d’une, çqq-

pable.opiniâtruté. Xe jcprps dégiflawf >

traire , n’ayant aucujae .de ces .entraves ,.n!au^.

.que fa. pippce.raifpn pourXe^défcndr.e,..&^.d^^

l’obdination qued!,(u».prend, oxdinairement..pp,qr,

jdu coiirage» de -l’encraînemeni; qne Ton confond ^

,pifdioàireine.nt avec un clan: patxipçiqije,
^

•Deux çonfidérations jpuilTau^s me;4éci’deAt

encore à refufer . à ; une alTenablée ..dçlibérantp

le droit dont il éft queftion, L^hiftdice.,Baus.a'

cpnfervé Ja,fnétnxûre..des uotnbr'euxfxuy.ers quionc,

^prouvés. toütes4espuiirances,,çhexqpi île4wc
de paix ,&de guerre a. été.cpnBé^à une alfembléf

déiibérame, en public ;dc l’alÏ€p3jblée.n^iQnale .éijfc

éviieminenc ,\nécjcllàireiiient uQC^allenxbiée
,
dé-

n/
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libérante CQ public. Rappeüez-vpus Démqftkine

au milieu àep Athéniens, leur repréifentant en

vain leur intérêt & leur gloire
j
voyez-le dénon-

çant en vain les orateurs ftipeadiés par Pht^

& voyez ce peuplé, au fîî corrompu qu’in-

génjeux ,
détoumer fes regards de l’image de la

patrie éplorée
,
pour repaître foïi orgueil <5c.fes^

préjugés des fophifraes ou des adulations macé^

donumcs ;
ce délire a caufé fa perte ; fuivez

dans les diètes polonnoifes , fuivez dans le fénat

de Suede , les intrigues ou les inlînuations étran-

gères , vous y verrez des hommes qu’aucune rel^

ponfabilité ne défend des paflîèns ou des circonl^

tances, & ^ous verrez combien de maux leurs

funeftes talens& leur éloquence torcueufe& leurs

cabales, plus dangereufes que leur éloquence, onc

fucceflîvement accumulés fur leur patrie : voyez

enfin la ligue barave n’échapper à des (Rangers

femblables
,
que lorfqu’elle a fu renfermer entre

un petit nombre d’individus le vrai fecret des

négociations , & fubftituer une confiance politi-

que & fage a des alarmes imprudentes & répu-

blicaines.

Oh repoufle l’ennemi par dé^ moyens, le

fecret des préparatifs , & la rapidité des mou-

vemens ;
l’un & l’autre ne peuvent être le fruit

delà délibération d’une affemblée. Il faut, qu’inf-

truite à tems des projets & des préparatifs enncs

y
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mîs , ie gduvernement puiffe difpofef fes mefîfc.

re5
,
raffembier fes moyens, avertir fes aiÜés ,

environner la nation de tonte la force qui peut

réfulter , & de fes rapports ejttérieurs , & de

fa puiiïance perfonnelie. Rien de tout cela ne

petit être fait par une ^aflemblee délibérante ea

public, &les balancemens, les ofciJiadons la-

réparables des débats, Sc fur lefqueîs Ferinemî
,

même pourroie avoir une influence
, ôceroit in-

dubitablement aux mefures défenfives
, rqüs las

avantages fans lefquels ils feroïent inutiles; l*eq«

iiemi fe diroit fans ceffe : agijfons j iîs délibèrent.

Enfin
,

Meflîeurs, & je vous prié de pefer

attentivement ce dernier motif, je foutîens avec

un des préopinans, que quelques précautions

que vous preniez
,
quelques principes que vous

vous fafliez, quelques loix que vous ayez écrites,

le gouvernement
,

s’il eft privé du droit de

guerre, pourra toujoursTous forcer à radoption

de cette mefure ; & lorfqué vods lui otez, la

faculté légale dé faire ce dont vous ne pouvest

pas lui ôter la pu i (Tance réelle , vous le dégagez

bien gratuitement du lien de la refponfabilité
j

moyen unique & efficace de. réprimer fes excès.

Je doute qu'un homme véritablement inflmic

en politique puiffe me nier ce réfulcat.

Il eft donc de votre fageflTe, comme j’ai prouvé

qa’U écoîc de votre juftice & du principe j de ne
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point ôter aux agetyi.refpon fables du pouvoirexé-
cutif, un droit dont la poflTefîipn légale peut feul

donner à leur refponfabilité toute rétendue j5c

d’efEcacité qu’elle doit avoir. Un droit que vous

pouvez circonfcrire ainfi dans des bornas iullesj;5c

étroites
,
mais que vous^.ne pouvez pas laiffer au

pouvoir légiflatif
,

fans le lui donner indélmijÔc /

fans en expofer l’ufage à de nombreux dnconvi-

niens.Qu’oppofe-t-o.n encore à cefyftême? Veut-

“dn vous préfenter comme polTible rifolçrpent ^b-

folu de la France
, 3c viendra- 1-on vous ,dirc

qu’aiTez forts pouf vous fulEre à vous-mêmes ,

vous pouvez rompre tous les noeuds , vous (epà-

’ rer de tous les peuples
,
& vivre feuls 3c indépen-

‘ dans de tous ces rapports fuperflus ? Cé fyftêmé,

'MeÏÏîeurs,' vous conduiroie à perdre toute conlî-

dératîon au-dehors , à voir ruiner votre com-

merce
,
à voir même envahir votre territoire

j

fila France circonfcrire dansfes limites d’Europe,

pouvoir ou vouioit n’avoir aucune pofiefiion loin-

taine
;

fi la France, riche uniquement de fqn

•agriculture, pouvoir fé pafler du commerce d’ex-

portation
,

3c accendfe paifiblement , dans dfs

' ports dégarnis de vaiiTeaux
, des importations

précaires, peut»-être pourroit-on vous préfeni^et

•cette incroyable théorie ; mais tel eft l’efFet de

rorganifacion aduelle de la France 3c (de .plü-

-fieurs états européens , que Jes coups frappés

dans
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Jiinstin âütre/hémifphere fe font fentîr danvla
'

iBétropoïé'j & vous ne pouvez faès la'plus cou-

pable irifoueiance', renoncer aux moyens légid«’

mes d’étendre votre forcé perfonnelie
, de lâ

doubler par la force des autres ^ éc de vous eh- -

virônner contre renneftii de tous les' 'remparts

qü’il vous fera polTible d’élever entre vous ^l’in-^

jtrftîce. , y
" ' - ^

^

'Jè‘ fais qu’un intérêt bien entendu
, je fàfe'

que la raifon univerfelle y je fais 'què la pure

philofophie devroic amener tous les hommes

aux principes de l’équité ; mais jufqu’ici nous

fommes encore le feul peuple qui fe foit 'conf-

titué fur ce principe
,
& dont la théorie connue

lui interdire les préjugés j les pafîiorts 5c les

erreurs ; l’Angleterre même n’a pas encpre

-

afféz profité de vos leçons pour qiie je lui

iuppofe une pureté de dodrine ,dont fon mi-

niftere 5c fon parlement fe font li fouvem<^car-

tés. Que feriez-vous donc, au milieu de l’Eu-

rope, avec ce beau fyftême politique
,
fàns rela-’

rions 5c fans alliés ? Votre état feroit fcmblable

à celui d’un homme fort, il efl: vrah',*mais qui

prétendroit vivre feul au fein d’une ‘nation cor-

rompue
,

poliiTée
, armée, fans invoquer 'fes

loix, fans fuivre “fes ufages ,
fans- foiifcrire à

fes conventions. Cet homme feroitnildong-téms

foui 5c^-fort^ 5ç' l’opprcffion ne détrùirojt-e^^

B

•

,
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Si. vqiis rqnqnçiez ^ux ^ aux négpçiatÎQffs^

vs^p, ignpieriez toutes les m^fqres de renneipj^

^^reqnemi fa^^pic tp^qs les vôtres. Prive»:

dp yptrp cpmtnprce
,
qui ne^ feroîc plus appuyé,

votte cpnfi4érattlop , dépouillés de vos colo-

gui ferpienf £li;tpc envahies
,
que menacées»

de ces colonies à la confervation derquelle»

ayons cru/agement pouvoir facrifier Pâp-

gJicâfÎQp a<^uelle d'un principe incohteftatle

appauvri? parj^ ruine entiers de vqs ports, qu'au-

cÿn çofnn?erçe ne viyifieroic plus , vous feriez,

tienipc effacés de cette carte géographique de

IJ^Eurppo, fur laquelle vos rivaux, dans le déliy^,

4e leur efperajnce
,
croient déjà ne plus vous.

Vîp.it^ & ayant tari tous les canaux^ qui vous^

fçnt vivre de la vie des autres états, & les^

fçtu vivre de^ YP|r® vie» vous réaUferiez ceu

applogue ^pnÇ'Menpnius effraya le peuple Ro-

nsain^ Iprfqu'il voulut rompre les nœuds qui

^sachent le citoyen au citoyen , nœu4s aux-

quels peuvent fans doute fe comparer ceux qu^

ajustent l'homme à l'homn^ & les fpciétés.

fpçiétés.

J^ajs. c’eft trop m’arrêter à combattre de véri-

tables chimères ,
il ne faut pas renoncer à touto.

li^ifon pplicique. Mais faut-il revenir à l'anciet^

f^^e, le regreudre avec tous fj^s viçes f faucrtt:
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^ue rhumeur d’im princè ou un caprice mîmf-

tériel faffe couler des flots de farig ? alors fercûenc

véritablement concluant les motifs tirés de

ces tableaux multipliés des anciennes fautesr^

de ces tableaux qu’il eût été décent êc généreux

ne pas aller chercher a dés époques trop

rapprochées^ de ?dans un régné qui tient pàf

des liens chers & facrés à celui du roi vertueux
^

qui eft 6c fera toujours à coté de la liberté io

.
premier objet du culte de la nation françoifê.

Avant de réfumer les principes & les îEôiïfi-

rdérations quimé décident, peut-être me fé‘roie-il

.permis de>epbufler lin des moyens que les ad-

yerfaires de mon opinion ont lé plus fréquem-

ment employé ,
moyens que devroient s^terdife

des légiflâteurs ,
moyens dont on peut

]
rirer

avantage dans les Tyllêmes oppofés : ç*eâ le

tableau plus ou moins fidele des circonftances.

qui nous environnent. Quand ceflera^t-on dio

vouloir compofer des loix éternélles avec’ des

.pafliotts fugitives Ôc des confidérations^ d’uitf

.jour? ", » >

On vous aflîége de foûpçons ^ on enàiffe dés

dénonciations vagues, 6c lorfque par ces ref-

fources plus oratoires que généreufes ©n s*eft

ménagé quelque fuccès, on a furpfis votre pà-v

iriotifme au lieu d^éclàirer votre raifon ÿ on

vous dit : la libcfcé;,, quê tons les dangérr
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-Viforment, ne. peut être préfetvée , ‘gâfîifftieV

que par l’adoption de nos principes quand ils

rjie feroient
,
pas vrais pour toujours jils'ifoiït

^utiles poür'aujourd'fiui V dl faut donc en- faire

.desi arxicles: cpnftiüutionnels. .*
.

c, Meiïieurs', c’eft au . retour, c’eU^à la conquête.^

«de la > liberté
^
que j’ai, attache tout le' 'bonheur

, de^ma vie & je vous proteflo avec lar|)ilus.-in-

•,tirtîe conviélion que toutes ces môfuf^s que

Ton' vous pcôpofe
,
que toutes *des exagérations

..que l’on préconife
,
que toutes' les palfions'que

J’oh fomente
,
me paroi lient , font évidemment

• pour !moi
,
les feuls écueils qu’elle -'ait à vaincre.

***^/jJd ''-^veux partager<i toutes-^' ces alarmes
;

je

veux croire que nous avons à foutenir i-arquerelle

dda peuples contré^ 1-intétêc: des Rois^ ^ Mais

Je "Vousrfais unequelHon je;.vous la fais ‘avec

'Æanchife & vous prié d-yî répondre.avep loyâui-

‘ié.'t^-Eft-il un moyen plus furd’attaeher’inVa-

^rrabiement à la liberté le dépolicaire fuprêm'e

du pouvoir exécutif ",wqu0 :>de Je placer^dans''îà

conflicution d’une maniéré convenable à fa 'di-

'

guité. & à. fa nature?- ^'•Ed'il un moyen^plus

fur de . rendre le pou-Voir exécutif ennemi de la

confiitution
,
que de lui" enlever fon influence «

légitime, de le réduire à ut^e inaéUôif incom-

patible avec les principes Vmonârchiques
)

de de

prendre fes agens-néceflàçires .pour* but-étemel

de toutes nos, paflions de nos haines.
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quitter W
langage inconvenant des conlideratibns dû liio'^

ment ; lan'^âge. dont l[abu^s* que Ton en a faî.t

a pu' feul me perniec^fé un Ufëge momelitaiié)

Sc revenant à' la 'queftion qui nbus 'occupe^ JÛ

me réfume"(5c je finis.*'
‘ “

J'ai défini
, d’après ctè'fnèllekj

Sc' circ'onfdri dans les j^e? “*6oïfiës ,
lé droit

de guerre i de paix &: d'alliance. —-J'ai râp-

pelléjes principes incontéïlablies' de votre con'lHi

tatiob. "J^aT iJiftingué lé^ fonctions ‘du pqu’^oiï

légiflatif ôc du pouvoir exécutif." J'ài préfenté^

d’âlprés cette” difiindion *\pai'é genfe ’ d’in-

fluénfce'que dévoie’ avoir chaqUe pouvoir jTüt

l'exercice des droits politiques ^dont nous par-

lons.*— J’ai conclu que leur exercice deyoîc

appairtéhif au pouvoir exécutif," mais qii'it/ap-

partenok au pouvoir légHlatif de fixer par’ uné

volonté 'vraîèment narionàle' & ayànt tous les

caVaftérés de la loi j les régies fixes auxquelles

fera fournis l'exercice des droits pplitiqués. J'âî

parcouru lés objeéiions' qui * cornbattént • mon
fyfiême , Sz Je leur ai par-tout oppofe i'égidé

de la refpaitfabilité r j'ai tappellé les inconvé-

niens du fyfiême contraire
,
fyftême qu'aucune

rerponfabilité ne .défend , & que l'expérience

réprouve; fyflênàe dans lequel. le fecret & là

célérité des mefiires font décidément impoflibles*.



^’al.jrapoulS Jç* idées ehimériques qui *en-

iïrfiie.nt i ifoler la France & lui enlever fe»
'•O- . I
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jp^v^nîagçs naturels^ Enfin
, quittant pour uj*

/nftant le langage du légiflateur , j’ai oppofe

jg;UdgUf$ confidérqrion^ du moinent aux confé-

quencès fauifes que Ton en tire> — Je conclus

e^ 'iVQus préfi^ntant^ un décret dans lequel je

jne fuis efforcé de diftinguer ce qui , dans 1 exerr

cjce des droits politiques i appartient aux deux

Pouvoirs "qui Cpinpoifent la conflîtution.

, •çL’Àffeniblée nationale décrète comme futicles

cçnftkutioniiels î
'

^
'^1®. Que la nation françoife ne portera jamais

d*<{ttejnte I la liberté ni aux propriétés d’âucunè

puiflance ;
-

'

2
Q^e le droit" de défendre la propriété &

la liberté de la nation françoife contre toute

atteinte étrangère-, appartient exclufivement au

dépofitaire fuprême du pouvoir exécutif^

, 5®. Que les traités d’alliances ne contiendront

Jamais de ejaufes offenfives;

J
4®. .Que le droit, de conclure des alliances pu-,

rement défenfives ^ appartient exclufivement au

dépofitaire fuprême du pouvoir exécutif ;

' 5
^*, Que le droit de faire la paix appartient

exclufivement au dépofitake fuprême du pouvoir

exécutif;

. Que .tout traité de commerce & tout traité
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de paix qui œntîendfôit , foie «ne preftaeîon da

fubfide, foie une cefEon de territoire
, ne fera

obligatoire qu’après la ratification par le corpa

Icgiflatif y
Que le pouvoir exécutif n’exercera les

droits politiques, qui lui font conftitutionnelle-

ment délégués
,
que fous la daufe de la refpon*

fabilité rigoureufe de fes agens.

L’Alfemblée nationale décrété de plus que fo%

comité de confiitution liii préfencera très-inceC-

fammént les articles de loix néceflkires
, pour

alTurer Invariàbleinept le mode de refponfabilité»

auquel font confiitutionnellement fournis les

agens du pouvoir exécutif*
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